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Villejuif le 5 Février 2007 
 

 
 
       Monsieur Benoît Leclercq 
       Directeur Général de l’AP-HP    
       3 av Victoria 
       75004 Paris 
 
 
Monsieur, 
 
 
 
 
Objet : prime semestrielle des contractuels 
 
 
Le tribunal administratif de Melun vient de rappeler la hiérarchie des lois en annulant la 
décision du directeur du centre hospitalier de Meaux s’appuyant sur la  clettre 
interministérielle  de 1999 de la santé qui supprimait  la prime semestrielle des 
contractuels  . 
Or cette circulaire n’abroge pas l’arrêté de 1967 concernant l’attribution des primes 
semestrielles. 
 
Aussi, la prime des contractuels ayant été supprimée à l’AP-HP , nous vous demandons de la  
ré attribuer aux contractuels conformément à l’arrêté de 1967  . 
 
 
Nous vous prions d’agréer, monsieur le Directeur Général, nos sincères salutations. 
 
 
 
       MC Fararik 
       Secrétaire Générale 
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